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@  Cylindre  revêtu  d'un  blanchet  d'impression. 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  cylindre  revêtu  d'un  blanchet  d'impression. 
Conformément  à  l'invention,  la  structure  en  couches  du  blanchet  (2)  est  telle  que  le  blanchet  est 

maintenu  sur  le  cylindre  (1)  en  entourant  complètement  et  sans  interruption  ce  cylindre,  à  la  manière 
d'un  manchon. 

Ce  cylindre  avec  manchon  d'impression  trouve  application  dans  tout  type  de  machine  d'impression 
offset. 
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La  présente  invention  a  essentiellement  pour 
objet  un  cylindre  revêtu  d'un  blanchet  d'impression  et 
pouvant  être  utilisé  dans  des  machines  à  imprimer  de 
types  divers. 

Il  est  connu  depuis  longtemps  d'utiliser  dans  les 
machines  d'impression  offset  des  cylindres  revêtus 
d'un  blanchet  permettant  l'impression  d'une  bande  de 
papier  pincée  et  entraînée  entre  deux  cylindres. 

Jusqu'à  présent,  les  Manchets  étaient  fixés  sur 
les  cylindres  parleurs  extrémités,  lesquelles  extrémi- 
tés  étaient  rentrées  et  verrouillées  dans  le  cylindre,  ce 
qui  procurait  un  certain  nombre  d'inconvénients. 

En  effet,  les  extrémités  en  vis-à-vis  du  blanchet 
laissaient  nécessairement  un  certain  espace  entre 
elles,  de  sorte  que  la  bande  de  papier  présentait  des 
zones  non  imprimées. 

En  outre,  ce  mode  de  fixation  des  blanchets 
conférait  à  l'assemblage  cylindre-blanchet  une  dissy- 
métrie  qui,  comme  on  le  comprend,  engendrait  des 
vibrations  à  la  rotation  du  cylindre.  Dès  lors,  la  vitesse 
et  le  rendement  des  machines  à  imprimer  devaient 
nécessairement  être  limitées. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  proposer  un 
cylindre  revêtu  d'un  blanchet  remédiant  à  tous  ces 
inconvénients. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  cylindre 
revêtu  d'un  blanchet  d'impression,  caractérisé  en  ce 
que  la  structure  en  couches  du  blanchet  est  telle  que 
le  blanchet  est  maintenu  sur  le  cylindre  en  entourant 
complètement  et  sans  interruption  ce  cylindre,  à  la 
manière  d'un  manchon. 

Ainsi,  la  symétrie  à  la  rotation  du  cylindre  sera 
parfaite  et  la  machine  à  imprimer  comportant  de  tels 
cylindres  pourra  fonctionner  à  vitesse  rapide. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  le 
blanchet  ou  manchon  précité  comprend  une  couche 
de  base  ou  intérieure  en  caoutchouc  cellulaire  adhé- 
risée  d'un  côté  sur  la  surface  externe  du  cylindre  et 
associée  de  l'autre  côté  à  d'autres  couches  excluant 
les  tissus  et  comprenant  au  moins  une  couche  d'élas- 
tomère  dure  elle-même  associée  à  une  couche  litho- 
graphique  ou  d'impression. 

On  précisera  ici  que  la  couche  en  élastomère 
dure  peut  être  renforcée  par  des  fibres. 

Suivant  encore  une  autre  caractéristique  de 
l'invention,  la  couche  de  base  précitée  a  une  épais- 
seur  comprise  entre  environ  0,1  et  8  mm  et  est  rendue 
solidaire  de  la  surface  externe  du  cylindre  par  une 
couche  d'adhésif  d'épaisseur  comprise  entre  environ 
0,01  et  0,2  mm,  et  la  couche  d'élastomère  dure  pré- 
citée  a  une  épaisseur  comprise  entre  environ  0,05  et 
0,5  mm. 

Suivant  un  mode  de  réalisation  préféré  l'épais- 
seur  de  la  couche  de  base  est  égale  à  environ  2,5  mm 
et  celle  de  la  couche  d'élastomère  dur  est  égale  à 
environ  0,25  mm. 

Suivant  encore  une  autre  caractéristique  de 
l'invention,  le  module  d'élasticité  en  compression  de 

la  couche  en  caoutchouc  cellulaire  est  compris  entre 
environ  0,1  et  100  mégapascals  (MPa). 

Selon  une  réalisation  préférée,  le  module  d'élas- 
ticité  en  compression  de  la  couche  de  caoutchouc  cel- 

5  lulaire  est  égal  à  environ  9  mégapascals. 
On  précisera  encore  ici  que  le  pourcentage  en 

volume  et  en  gaz  enfermé  dans  la  couche  de  caout- 
chouc  cellulaire,  de  préférence  dans  des  cellules  fer- 
mées,  est  compris  entre  environ  10  et  80%. 

10  Le  pourcentage  de  volume  de  gaz  précité  pourra 
avantageusement  être  compris  entre  12  et  15%. 

Suivant  encore  une  autre  caractéristique  de 
l'invention,  l'épaisseur  de  la  couche  lithographique 
est  égale  ou  inférieure  à  0,25  mm,  de  façon  à  ne  pas 

15  affecter  les  avantages  procurés  par  l'agencement 
spécifique  des  couches  du  manchon  ou  blanchet  et 
notamment  par  la  combinaison  de  la  couche  de  base 
en  caoutchouc  cellulaire  et  de  la  couche  d'élastomère 
dur. 

20  Mais  d'autres  caractéristiques  et  avantages  de 
l'invention  apparaîtront  mieux  dans  la  description 
détaillée  qui  suit,  et  se  réfère  aux  dessins  annexés, 
donnés  uniquement  à  titre  d'exemple,  et  dans  les- 
quels  : 

25  La  figure  1  est  une  vue  schématique  et  en  coupe 
transversale  d'un  cylindre  revêtu  d'un  blanchet 
d'impression,  formant  manchon  conformément  aux 
principes  de  l'invention,  et 
La  figure  2  est  une  vue  agrandie  et  en  coupe  de 

30  l'ensemble  cylindre-blanchet,  suivant  l'encadré  II  de 
la  figure  1. 

En  se  reportant  à  cette  figure  1  ,  on  voit  un  cylindre 
1  porte-blanchet  qui  est  plein,  mais  qui  pourrait  éga- 
lement  être  creux,  ce  cylindre  étant  recouvert  d'un 

35  blanchet  2  qui  se  présente  sous  la  forme  d'un  man- 
chon  entourant  complètement  et  sans  interruption 
ledit  cylindre. 

Le  blanchet  ou  manchon  2  pourra  être  emman- 
ché  partoute  méthode  appropriée  surle  cylindre  1  qui 

40  peut  présenter  un  diamètre  compris  entre  80  et  800 
mm. 

On  décrira  maintenant  la  structure  du  manchon 
ou  blanchet  d'impression  2  en  se  reportant  plus  par- 
ticulièrement  à  la  figure  2. 

♦5  Le  manchon  2  comprend  une  couche  de  base  ou 
inférieure  4  en  caoutchouc  cellulaire  adhérisée  sur  la 
surface  externe  1a  du  cylindre  1  par  une  couche 
d'adhésif  3  dont  l'épaisseur  peut  être  comprise  entre 
environ  0,01  et  0,2  mm. 

50  La  couche  4  en  caoutchouc  cellulaire  possède 
une  épaisseur  comprise  entre  0,1  et  8  mm,  de  préfé- 
rence  égale  à  2,5  mm,  et  un  module  d'élasticité  de 
préférence  compris  entre  environ  0,1  et  100  MPa,  de 
préférence  égal  à  9  Mpa.  Cette  couche  4  est  naturel- 

55  lement  compressible  et  contient  un  certain  volume  de 
gaz  enfermé  dans  des  cellules  ouvertes  ou  fermées. 
Le  pourcentage  du  volume  de  gaz  enfermé  dans  les 
cellules  peut  être  compris  entre  environ  10  et  80%,  et 
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est  de  préférence  compris  entre  12  et  15%.  On  obser- 
vera  que  la  couche  4  peut  être  facultativement  renfor- 
cée  par  des  fibres  ou  analogues. 

Au-dessus  de  cette  couche  4  est  adhérisée  une 
couche  5  en  élastomère  dur  et  qui  peut  être  éventuel- 
lement  renforcée  par  des  fibres.  L'épaisseur  de  cette 
couche  5  en  élastomère  dur  peut  être  comprise  entre 
0,05  et  0,5  mm. 

Enfin,  le  blanchet  ou  manchon  2  comporte  une 
couche  externe  lithographique  ou  d'impression  6  qui 
peut  posséder  une  épaisseur  comprise  entre  0,05  et 
0,6  mm,  et  est  de  préférence  égale  ou  inférieure  à 
0,25  mm.  Cette  couche  lithographique  6  est  en  un 
matériau  élastomère  approprié,  comme  connu  en  soi. 

Toutes  les  couches  ci-dessus  du  manchon  ou 
blanchet  d'impression  2  sont  adhérisées  entre  elles  et 
à  la  surface  externe  1a  du  cylindre  1  qui,  comme  on 
peut  le  comprendre  en  se  reportant  à  nouveau  à  la 
figure  1,  forme  avec  le  manchon  2  un  ensemble  par- 
faitement  symétrique  à  la  rotation  et  n'engendrant  par 
conséquent  aucune  vibration  et  permettant  à  une 
machine  à  imprimer  équipée  de  tels  cylindres  de  fonc- 
tionner  à  vitesse  rapide. 

On  ajoutera  encore  ici  que  l'agencement  spécifi- 
que  des  couches  du  manchon  ou  blanchet  2  selon 
cette  invention,  et  en  particulier  le  sandwich  constitué 
par  les  deux  couches  4  et  5,  procure  audit  manchon 
un  comportement  idéal  dans  la  zone  de  pincement 
entre  deux  cylindres,  à  savoir  notamment  une 
compressibilité  idéale  et  une  absence  quasi-totale  de 
cisaillement  en  surface,  c'est-à-dire  de  déplacement 
latéral  de  la  matière  du  manchon,  d'où  un  comporte- 
ment  parfait  des  cylindres  au  roulage  lors  du  proces- 
sus  d'impression. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  nullement  limitée 
au  mode  de  réalisation  décrit  et  illustré  qui  n'a  été 
donné  qu'à  titre  d'exemple. 

Au  contraire,  l'invention  comprend  tous  les  équi- 
valents  techniques  des  moyens  décrits  ainsi  que  leurs 
combinaisons  si  celles-ci  sont  effectuées  suivant  son 
esprit 

Revendications 

1.  Cylindre  revêtu  d'un  blanchet  d'impression  qui 
est  maintenu  sur  le  cylindre  (1)  en  entourant 
complètement  et  sans  interruption  ce  cylindre,  à 
la  manière  d'un  manchon,  caractérisé  en  ce  que 
ledit  blanchet  ou  manchon  (2)  comprend  une  cou- 
che  de  base  ou  intérieure  (4)  en  caoutchouc  cel- 
lulaire  adhérisée  d'un  côté  sur  la  surface  externe 
(1a)  du  cylindre  (1)  et  associée,  de  l'autre  côté,  à 
d'autre  couches  (5,  6)  excluant  les  tissus  et 
comprenant  au  moins  une  couche  d'élastomère 
dur  (5)  elle-même  associée  à  une  couche  litho- 
graphique  ou  d'impression  (6). 

2.  Cylindre  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  la  couche  en  élastomère  dur  (5)  est  ren- 
forcée  par  des  fibres. 

5  3.  Cylindre  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  couche  de  base  précitée  (4)  a 
une  épaisseur  comprise  entre  environ  0,1  et  8 
mm  et  est  rendue  solidaire  de  la  surface  externe 
(1a)  du  cylindre  (1)  par  une  couche  d'adhésif  (3) 

10  d'épaisseur  comprise  entre  environ  0,01  et  0,2 
mm,  et  la  couche  d'élastomère  dur  précitée  (5)  a 
une  épaisseur  comprise  entre  environ  0,05  et  0,5 
mm. 

15  4.  Cylindre  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  la  couche  de  base  précitée  (4)  a  une 
épaisseur  égale  à  environ  2,5  mm,  et  la  couche 
d'élastomère  dur  précitée  (5)  a  une  épaisseur 
d'environ  0,25  mm. 

20 
5.  Cylindre  selon  l'une  des  revendications  précé- 

dentes,  caractérisé  en  ce  que  le  module  d'élasti- 
cité  en  compression  de  la  couche  en  caoutchouc 
cellulaire  (4)  est  compris  entre  environ  0,1  et  100 

25  mégapascals  (MPa). 

6.  Cylindre  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  le  module  d'élasticité  en  compression  de 
la  couche  en  caoutchouc  cellulaire  (4)  est  égal  à 

30  environ  9  mégapascals. 

7.  Cylindre  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  le  pourcentage  de 
volume  du  gaz  enfermé  dans  la  couche  de  caout- 

35  chouc  cellulaire  (4),  de  préférence  dans  des  cel- 
lules  fermées,  est  compris  entre  environ  10  et 
80%. 

8.  Cylindre  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 
40  ce  que  le  pourcentage  de  volume  de  gaz  précité 

est  compris  entre  environ  12  et  15%. 

9.  Cylindre  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  l'épaisseurde  la  couche  lithographique  (6) 

45  est  égale  ou  inférieure  à  0,25  mm. 
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